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La Cour fédérale a tranché hier: les 29 «téléchargeurs» qu'espérait poursuivre la Canadian Recording Industry Association (CRIA) ne seront pas importunés par le puissant lobby des multinationales de la musique. Pas à court terme, du moins.



J'en ai aussi entendu parlé à la télé et j'ai presque tombé par terre lorsqu'ils ont dit que le téléhargement sur internet n'était pas illégale au Canada... Est-ce un poisson d'avril ou que j'ai mal compris?



réf. http://www.cyberpresse.ca/technosciences/article/1,5296,0,042004,63(...)



EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

